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LEGENDE

Les  servitudes sont représentées de  façon  schématique.
Pour plus de précisions, se référer aux documents officiels
en  se  rapprochant  des  services gestionnaires.

Nota : Tous les cours d'eau non domaniaux sont concernés par la servitude
de passage instituée par la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de
la protection de l'environnement.

PROTECTION AUX ABORDS DES CIMETIERES                                                                    INT1

PRINCIPAUX COURS D'EAU NON DOMANIAUX                                                                 A4

© IGN Extrait des fichiers SCAN 25 ®  DEPARTEMENTAL

En ce qui concerne :
- les équipements sportifs, voir fiche JS1
- les plans d'alignements, voir fiche EL7
- les lignes électriques MT et BT, voir les plans EDF.

Nota : Tous les cours d'eau non domaniaux sont conc ernés par la servitude
de passage instituée par la loi du 2 février 1995 r elative au renforcement de
la protection de l'environnement.
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